Règlement intérieur - Version de mars 2012

 
REGLEMENT DE L’INTERNAT

Article 1: Préambule
L’internat constitue pour tous les élèves un lieu d’hébergement, de travail, de repos et de détente dans le respect des règles de vie édictées dans le présent règlement. Celui-ci complète le règlement intérieur de l’établissement qui s’applique également à l’internat.

En signant ce document, chaque élève s’engage à le respecter. 
Article 2: 
Les élèves internes doivent être présents dans l'établissement de la première à la dernière heure de cours de la semaine.
Article 3: Les horaires
A partir de 8 h le lundi matin : accueil. Les internes posent leurs valises dans le local réservé à cet effet à l’entrée de l’établissement.
	Matin

	7 h
	Lever

	7 h 45 
	Départ pour le self, petit déjeuner

	8 h 15 
	Début des cours

	Soir

	17 h 15
	Goûter au self

	17 h 45
	Remontée à l’internat, accès aux chambres jusqu’à 17 h 55

	18 h 00 – 19 h 10 
	Etude surveillée

	19 h 10 
	Départ pour le self

	19 h15
	Repas

	19 h 45
	Retour à l’internat

	19 h 45 – 20 h 45
	Détente au foyer de l’internat

	20 h 45
	Remontée dans les chambres 

	21 h 30 
	Extinction des feux pour les collégiens

	22 h
	Extinction des feux pour les lycéens


Ces horaires doivent impérativement être respectés par tous pour assurer le bon fonctionnement de l’internat.

Article 4: Le travail à l’internat
Etude obligatoire de 18 h 00 à 19 h 10. Elle a lieu dans la salle prévue à cet effet.
Etude facultative en chambre après le repas :

   -        Pour les collégiens : étude surveillée de 20 h à 21 h pour les élèves qui n’ont pas terminé leur travail.
· Pour les lycéens : travail possible dans la chambre à partir de 20H, après accord du surveillant, et jusqu’à 22H. De 22H à 22H30, une salle de lecture est à leur disposition.

· Les lycéens à l’étage sont sous la responsabilité d’un élève de terminale, désigné par le CPE. Ce dernier est chargé de veiller au calme et de prévenir les surveillants en cas de problème. Un des deux surveillants d’internat ira de temps en temps voir si tout se passe bien.

· Les lycéens autorisés à aller dans leur chambre doivent y travailler.

. 
Accès à la salle informatique :
       -       Pour les lycéens : accès possible le soir de 18 h00 à 19 h10 avec l’autorisation du surveillant. La clé est à retirer à l’intendance.
        -       Les collégiens doivent impérativement être accompagnés par un personnel d’encadrement.
Accès au centre de documentation et d’information (C.D.I.) : il est possible un soir par semaine entre 17h et 18h, le jour est précisé sur les horaires d’ouvertures affichés à son entrée. 
Article 5: Autorisations de sorties
Le mercredi après – midi :

Les sorties sont libres pour les lycéens jusqu’à 17 h. 45.
Les collégiens ne sont pas autorisés à sortir seuls, ils doivent toujours être accompagnés d’un surveillant. Cette règle s’applique à tout moment de la semaine.
Absence régulière la nuit du mercredi :

Lors de l’inscription, les parents peuvent choisir que leur enfant quitte l’internat tous les mercredis à 13h15 pour revenir le jeudi matin. Cette disposition est prévue sur le formulaire d’inscription.

Sorties ou absences exceptionnelles :
Toute absence imprévue de l’internat doit faire l’objet d’une demande d’autorisation écrite du représentant légal pour les élèves mineurs, de l’élève lui-même pour les élèves majeurs. Celle ci devra être remise au CPE au moins 24 h à l’avance.

Les absences en cours de semaine ne seront accordées que dans des cas exceptionnels. La signature d’une prise en charge par le responsable légal est nécessaire pour la sortie d’un élève mineur.

Article 6: Le respect de la vie en collectivité
Dans un souci légitime de respect de la vie en collectivité et de savoir vivre, il est demandé à tous les internes d’observer les règles suivantes :

· Eviter le bruit, le chahut.
· Utiliser le téléphone portable de façon modérée. Celui-ci doit être éteint à l’extinction des feux.
· Ecouter la radio à un niveau sonore raisonnable dans les chambres et éteindre à l’extinction des feux.

· Prendre sa douche avant 21 h 30. 

· Laisser le matin sa chambre et la salle de bain rangées, le lit fait. Le surveillant vérifiera chaque matin le respect de cette consigne.

· Fermer les fenêtres, éteindre les lumières et tous les appareils électriques autorisés lorsqu’il n’y a plus d’occupants dans la chambre et les sanitaires.

Article 7: Les activités  de détente
Le foyer de l’internat est ouvert aux internes de 19 h 45 à 20 h 45 tous les soirs et le mercredi de 13 h 30 à 18 h. 
      Sont à la disposition des élèves : télévision, billard, baby foot, jeux de société.
      Une soirée détente est organisée une fois par semaine (de préférence le mardi soir) pour les collégiens.

      Une soirée détente pour les lycéens est organisée une fois par semaine, sous la responsabilité d’un lycéen désigné par le CPE.

Pour les sorties encadrées organisées par l’établissement, une autorisation valable pour l’année scolaire est signée par la famille lors de l’inscription.
Article 8: Les délégués d’internat
Deux délégués d’internat sont élus en début d’année : une fille et un garçon, l’un représentant les collégiens, l’autre les lycéens. Ils sont chargés en liaison avec le CPE et les surveillants d’assurer la régulation de la vie collective à l’internat.

Article 9: Le mobilier et les locaux
Chaque élève doit veiller au maintien en bon état du mobilier mis à sa disposition. Un état des lieux est effectué en début et en fin d’année scolaire. Toute dégradation constatée pourra être facturée aux familles.

L’affichage dans les chambres est soumis à l’appréciation des surveillants. Il ne doit pas être excessif, ni entraîner de dégradation des murs.
Article 10: Santé
L’article 19 du règlement intérieur s’applique. De plus, en cas de maladie d’un élève, la famille est contactée par l’adulte responsable pour procéder à son évacuation.
Article 11: La sécurité
La sécurité collective et individuelle implique le respect strict des consignes permanentes de sécurité.
Il est formellement interdit:
· De pratiquer des jeux à caractère violent ou qui présentent un danger.
· D’introduire des objets ou produits dangereux.
· De fumer dans l’enceinte de l’internat et de l’établissement.
· De détenir ou consommer de l’alcool ou de substances toxiques.
· D’utiliser des appareils électriques ou électroménager sans en avoir eu l’autorisation.
· De détériorer le matériel de secours et les dispositifs de sécurité.

Article 12 : Lycéens internes fumeurs

        Les lycéens internes fumeurs sont autorisés à fumer une cigarette à l’extérieur de l’établissement, accompagnés d’un adulte de l’établissement, avant l’extinction des feux. Ils doivent être calmes, ne pas faire de bruit et respecter les règles de sécurité.
Article 13 : Déplacements pour se rendre au SELF

        Les déplacements entre l’internat et le bâtiment d’externat, pour se rendre au SELF à 7H45 et à 19H10, puis pour le retour à 19H45, s’effectuent en un seul groupe, encadré par deux surveillants.

Article 14: Les sanctions
Les punitions et sanctions sont celles prévues au règlement intérieur.
Article 15:
L’inscription à l’internat suppose la connaissance, l’acception complète et le respect du règlement de celui-ci.
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